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Le marché public est conclu sous la forme d’un marché mixte intégrant :  

- une partie forfaitaire pour ce qui concerne les prestations d’entretien courant décrites à l’article III.1 
du CCFT et son annexe. 
 

- et une partie exécutée par émission de bons de commande conformément aux articles R.2162-4 
à R.2162-6 et R.2162-13 et R.2161-14 du code de la commande publique, sans minimum, avec 
un maximum exprimé en valeur pour toute la durée du marché, pour ce qui concerne : 

 les prestations complémentaires décrites à l’article III.2 du CCFT 
 aux prestations décrites à l’article III.1.9 du CCFT (dépassement du forfait).  
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- dans le cas où le Titulaire est placé dans l’une des situations mentionnées aux articles L.2141-1 à 
L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du Code de la commande publique ayant pour effet de 
l’exclure d’un marché, sauf ouverture d’une procédure de redressement judiciaire en application 
de l’article L.631-1 du code de commerce dès lors que le Titulaire en a informé sans délai France 
Travail.

- 



 

 

- 

- Lorsque, enjoint par France Travail, en application de l’article L. 8222-6 du code du travail, de se 
conformer à ses obligations découlant des articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du même code, le 
Titulaire n’a pas, dans un délai de six mois à compter de cette injonction valant mise en demeure 
au sens du présent article, rapporté la preuve de la fin de sa situation irrégulière ; 
 

- 

- 
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